
Chérif Bennaceur –
Alger (Le Soir) -
Aujourd’hui à l’hôtel El
Aurassi, s’ouvre la
Conférence des ministres
en charge de l’énergie de
l’Union africaine (UA) sous
l’égide du ministère algé-
rien de l’Energie et des
Mines et de cette organi-
sation panafricaine. Plus
de trente ministres afri-

cains et autant d’experts et
représentants d’organisa-
tions et d’institutions éner-
gétiques et économiques
régionales et internatio-
nales participeront à cette
conférence ministérielle. 

Celle-ci sera l’occasion
de lancer officiellement la
Commission de l’énergie
africaine (Afrec), un orga-
ne technique de l’UA dont

la mission est de promou-
voir tant le développement
que l’intégration énergé-
tiques en Afrique. 

Basée à Alger, l’Afrec a
été créée par une conven-
tion signée lors du 37e

sommet des chefs d’Etat
africains, tenu en juillet
2001 à Lusaka en Zambie. 

Cette convention a été
déjà ratifiée  par 23 pays
africains dont 19 ont dépo-
sé leurs instruments de
ratification auprès de l’UA.
Les quatre autres pays ont
ratifié cette convention

mais n’ont pas encore
déposé les instruments de
ratification. 

Toutefois, il  s’agira
pour les participants à la
conférence d’aujourd’hui
d’adopter les documents
constitutifs de l’Afrec, son
mode de financement et
son programme technique
ainsi que son plan d’action
qui concerne le développe-
ment des ressources éner-
gétiques africaines et la
mise en place à l’horizon
2009 du système d’infor-
mations énergétiques
(SIE). 

Mais aussi la promotion
de l’efficacité et la durabili-
té énergétiques et le déve-
loppement des ressources
humaines et de la forma-
tion. 

Des volets affinés et
avalisés par les experts
africains durant deux jours
de travail. Selon le direc-
teur des infrastructures et
de l’énergie de la commis-
sion de l’UA, Aboubakari
Baba-Moussa, cette confé-
rence contribuera à par-

achever le processus de
mise en place de l’Afrec et
de «mettre en place tous
les maillons de l’architectu-
re décisionnelle du conti-
nent africain sur le plan
énergétique». 

Pour ce commissaire
africain, la finalité est de
contribuer à renforcer et
garantir  la sécurité éner-
gétique du continent afri-
cain et le doter de capaci-
tés qui lui permettent de
s’organiser et d’exploiter
ses ressources énergé-
tiques au bénéfice de ses
populations. 

En ce sens, Aboubakari
Baba-Moussa a prôné le
renforcement de la coopé-
ration inter-africaine, dans
le contexte de mondialisa-
tion. 

En vue de permettre au
continent africain d’être
fort, powerful (puissant),
sur le plan énergétique, de
manière collective et pas
seulement individuelle (au
niveau de certains Etats).
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Aider lÕAfrique � �tre ÇpuissanteÈ
sur le plan �nerg�tique

Implantée à la rue des Frères
Bouaddou à Bir Mourad Rais, la
Société d’automatisation des tran-
sactions interbancaires et de
monétique (Satim) est une filiale de
banques publiques, dont l’action-
nariat reste toutefois ouvert aux
banques privées. La mission de la
Satim est de développer la moné-
tique, encore au stade de balbutie-
ment en Algérie, en collaboration
avec toutes les banques et la sphè-
re commerciale. «Nous personnali-
sons les cartes bancaires de
retrait, de paiement», dira son
directeur général, El Hadj Alouane,
notre hôte qui nous explique de
manière simple et directe les activi-
tés de son établissement. El Hadj
Alouane précise qu’«à la Satim
nous équipons les commerçants
en terminaux de paiement électro-
nique (TPE)». Chaque terminal est
relié aux serveurs de la  Satim par
un réseau sécurisé. Lorsque un
client présente sa carte bancaire
au TPE, cette carte est lue par le
terminal et est identifiée par ce
réseau. La Satim vérifie le solde
transmis la veille par la banque du
porteur et donne son accord ou
non. 

2000 TPE installés à terme 
en Algérie 

Déjà, en janvier 2008, 120 opé-
rations de paiements ont été effec-
tuées au niveau des TPE à Alger.

Cela «s’effectue, dans le cadre de
la télécompensation, en toute
transparence», relève El Hadj
Alouane. 

Pour le responsable de la
Satim, la mise en place de la vérifi-
cation du solde en temps réel
apportera davantage de célérité.
Néanmoins, «la monétique offre
beaucoup de services» ajoute-t-il. 

A ce propos, le directeur géné-
ral de la Satim indique que 500
TPE ont été installés dans le
Grand-Alger. Plusieurs com-
merces, des hôtels et des pharma-
cies en sont déjà équipés. 

A l’intérieur du pays, de plus en
plus de TPE commencent à être
installés grâce à Algérie Télécom.
Cent agents d’Algérie Télécom ont
été formés pour installer des TPE
personnalisés par la Satim, indi-
quera El Hadj Alouane. Pour notre
hôte, la Satim vise l’installation de
2000 TPE à travers l’ensemble du
territoire national. 

Ces TPE sont mis gratuitement
à la disposition des commerçants.
Certes, «la communication a été
insuffisante, voire absente au
début, de manière «volontariste»,
reconnaît le responsable de la
Satim. 

Pour pallier à cette carence,
cette société compte lancer une
large campagne nationale de com-
munication, audiovisuelle et publi-
citaire,  dès le 15 mars prochain. 

1000 DAB installés
La Satim participe également

au développement des
Distributeurs automatiques de
billets (DAB). Ces distributeurs
sont gérés et approvisionnés en
billets par les banques, publiques
et privées, et sont connectés aux
réseaux de la Satim. 

Les opérations de retrait sont
régulières et se comptent en mil-
liers et les DAB  sont disponibles
même si leur nombre est insuffi-
sant, selon El Hadj Alouane, au
regard des besoins et dans le
contexte actuel de bancarisation.
Toutefois, 1000 DAB sont installés
et il est prévu, selon le responsable
de la Satim, d’en installer 570 au
cours du semestre en cours, et
davantage par la suite. Il s’agit,
pour El Hadj Alouane, de «déve-
lopper les DAB dans tous les lieux
publics. Au niveau des banques
mais aussi des autres commerces
et services». Autre mission de la
Satim, la personnalisation des
cartes bancaires offrant une traça-
bilité et inviolables. 

Les cartes bancaires doivent
répondre aux normes EMV
«Nos cartes sont personnali-

sées, cryptées, sécurisées. Elles
sont certifiées conformes aux
normes internationales, Europay
master et Visa (EMV), les seules
en vigueur, ainsi que nos TPE et
autres infrastructures», précisera-t-
il. Selon son responsable, la Satim
coopère dans ce domaine avec
quatre grands fournisseurs mon-
diaux de puces  qui répondent aux
normes EMV. L’ambition de la
Satim, selon El Hadj Alouane, est
de développer «la personnalisation
de cartes internationales Visa et

Europay master», en rappelant que
80% du marché mondial du paie-
ment est dominé par ces normes.
«Vous rentrez dans un club, vous
devez respecter ses règles. D’où la
nécessité de  certifier ses serveurs
et locaux pour accéder à ce club »,
dira El Hadj Alouane. Selon son
directeur général, la Satim travaille
dans le cadre d’ «une consultation
restreinte avec ceux qui répondent
à ces normes, le coût et les délais
entrant en considération».

«On le fait de manière transpa-
rente. Mais c’est  très complexe»,
relève-t-il. «Dans ce métier, il faut
avoir la capacité d’innover, de
suivre l’évolution. Mais il est obliga-
toire, en cas d’émission et person-
nalisation, d’avoir la norme EMV. 

Pour des raisons de sécurité
aussi», ajoute-t-il. Evoquant la
situation du marché national, le
directeur général de la Satim
indique un chiffre de 150 000
cartes de paiement. Mais «nous
escomptons aller vers un million de
cartes bancaires»,  relève-t-il. Voire
d’arriver à  10 millions de cartes
bancaires à moyen terme. 

160 litiges interbancaires réglés 
Abordant les relations entre la

Satim et Algérie-Poste, El Hadj
Alouane dira : «Nous avons d’ex-
cellentes relations avec la poste».

«Celle-ci dispose de son propre
système relié au notre  technique :
en 50 secondes, la connexion est
établie», précise-t-il. En affichant
une sérénité à propos de la contro-
verse qui a opposé la Banque
d’Algérie et Algérie-poste à propos
du manque de liquidités. 

Un problème résolu, selon le
responsable de la Satim qui a éga-
lement indiqué que  «160 litiges
interbancaires ont été réglés». 

Au sujet de la disponibilité des
chèques bancaires et du chéquier,
El Hadj Alouane précise que la
Chefferie du gouvernement a ins-
truit exclusivement l’Hôtel des
Monnaies, relevant de la Banque
d’Algérie, concernant la  fabrication
de chèques sécurisés et des ché-
quiers personnalisés. Toutefois, «la
Satim continue à fabriquer des
chèques, en appoint pour quelques
banques, notamment privées,  qui
le demandent», précise El Hadj
Alouane. Et d’ajouter : «elle le fait
sous la responsabilité des
banques, mais de moins en
moins», en rappelant qu’un autre
établissement, HTS, fabrique des
chèques personnalisés. Pour notre
hôte, concluant sur le travail dans
le développement de la monétique,
«beaucoup de choses restent à
faire. Mais nous y travaillons».
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PERSPECTIVES EN MATIéRE DE MON�TIQUE

10 millions de cartes bancaires en circulation,
des cartes Visa et Master aussi

La Satim vise l’installation de 2000 TPE à travers l’ensemble
du territoire national. Dans ce but, cette société  compte lancer
une large campagne nationale de communication dès le 15 mars
prochain. Selon son directeur général, la Satim prévoit  un mil-
lion de cartes bancaires sur le marché, voire d’arriver à 10 mil-
lions de cartes bancaires en circulation à moyen terme.   Voire de
développer la personnalisation de cartes internationales Visa et
Master. 

Frais de retrait par carte :
- Pour un retrait au niveau du CPA pour un porteur de carte bancaire

CPA : 10 dinars de frais répartis 50/50 entre la banque et la Satim.
- Pour les retraits au niveau des autres banques : 15 dinars répartis

entre la banque émettrice, la Satim et le Centre de précompensation
interbancaire.

- Au niveau de la poste, 12 dinars + 2 dinars pour chaque 1000 dinars
retirés au-delà de 5000 dinars. 

C .B.

Chiffres de lÕ�nergie en Afrique :
Réserves pétrolières prouvées (2005) : 104 milliards de barils.
Production pétrolière (2005) : 8,7 millions de barils/jour.
Consommation pétrolière (2005) : 2,57 millions b/j.
Importations pétrolières brut (2005) : 1,125 millions b/j.
Raffineries de pétrole brut (2003) : 45
Capacité de raffinage de pétrole brut (2003) : 3,419 millions b/j.
Rendement réel (2003) : 2,240 millions b/j.
Réserves de gaz naturel prouvées (2005) : 13,78 milliards de m3 (bmc).
Consommation en gaz naturel (2005) : 0,668 bmc
Importations en gaz naturel (2005) : 2,29 bmc.
Réserves prouvées de charbon (2003) : 68 milliards de tonnes.
Production de charbon (2003) : 412,5 millions de tonnes.
Consommation de charbon (2003) : 291,6 millions de tonnes. 

L’assemblée générale de
l’Entreprise nationale de forage
(Enafor) a donné son accord pour
l'émission d'un nouvel emprunt
obligataire d'un montant de 6 mil-
liards de DA. Filiale du groupe
Sonatrach, l’Enafor adresse cet
emprunt aux institutions finan-
cières nationales pour le finance-
ment d'une partie du programme
de ses investissements au cours
de l'exercice 2008. 

L'Enafor, dont le capital social
s'élève à 4 milliards de dinars,
avait déjà levé en  2005 un mon-
tant de 7,98 milliards de dinars à
travers un emprunt obligataire
pour le financement d'un plan d'in-
vestissement comprenant notam-
ment l'acquisition de 4 appareils
de forage. 

Pesant près de 160 milliards de
dinars, le marché obligataire natio-
nal compte actuellement neuf
sociétés émettrices d'obligations :
Enafor, Sonatrach, Sonelgaz, Air
Algérie, Algérie Télécom, la
Société de refinancement hypo-
thécaire (SRH), ENTP (Travaux
pétroliers) et deux entreprises pri-
vées Cevital (agroalimentaire) et
ALC. 
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POUR FINANCER SON
PROGRAMME

DÕINVESTISSEMENT
LÕEnafor �mettra
un emprunt de

6 milliards de dinarsPermettre au  continent africain d’être  fort,
powerful (puissant), sur le plan énergétique,
objectif focal que la Commission africaine de
l’énergie (Afrec), qui sera lancée officiellement
aujourd’hui à Alger, œuvrera à concrétiser. 


